
1/1

ART. PREMIER N° AS687

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 octobre 2021 

PLFSS POUR 2022 - (N° 4523) 

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o AS687

présenté par
Mme Fiat, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, M. Lachaud, M. Larive, 
M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, M. Ratenon, 

Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine
----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les comptes 2020 ont poursuivi la logique à l’œuvre depuis une vingtaine d’année de destruction de 
l’hôpital public.

La France insoumise ne cautionne pas cette logique de contrainte budgétaire, qui fait peser sur les 
établissements publics de santé, mais aussi sur les différentes autres branches de la sécurité sociale 
des contraintes excessives.


